
République française

Département des Vosges

COMMUNE DE CHARMES
Séance du 23 novembre 2020

Membres en exercice :
27

Présents : 22

Votants: 24

Pour: 24

Contre: 0

Abstentions: 0

Date de la convocation: 13/11/2020
L'an deux mille vingt et le vingt-trois novembre l'assemblée régulièrement
convoquée,s'est réunie sous la présidence de Monsieur Patrick BOEUF

Présents : Ghania AVILES, Sylvain BEAUCHET, Maryse BEGUS,
Virginie BERETTA, Patrick BOEUF, Gérard CLAUDEL, Claude
CROSTA, Pascal FRANCOIS, Gérard GORIUS, Jordan
GROSSE-CRUCIANI, Patricia GUICHARD, Virginie JEAN, Camille
LAFARGE, Thierry MANESSIER, Céline MARTIN, Raphaël MICHELET,
Céline POLI, Bertrand SIMON, César SIMONIN, Emilie THOUVENOT,
Christophe VOINOT, Géraldine XEMARD

Représentés:  Marie-Noèle BOUTET par Patrick BOEUF, Elodie
TAPUTU par Camille LAFARGE

Excusés:  Robert COLIN, Muriel DEVINCEY, Cédric SOUAILLAT

Absents:

Secrétaire de séance: Céline POLI

Objet: AFFAIRES GENERALES - Dépenses à imputer au compte 6232 -
DEL_2020_093

Le Maire,

Informe qu’il est demandé aux Collectivités Territoriales de faire procéder à l’adoption,
par le Conseil Municipal, d’une délibération précisant les principales caractéristiques des
dépenses à reprendre au compte 6232 « Fêtes et Cérémonies » conformément aux
instructions réglementaires et aux dispositions comptables propres à cet article
budgétaire,

Je vous demande de prendre en charge les dépenses suivantes :

- d’une manière générale, l’ensemble des biens, services, objets et denrées divers ayant
trait aux fêtes et cérémonies tels que, les décorations de Noël, diverses prestations et
cocktails servis lors de cérémonies officielles et inaugurations,

- les règlements de factures de sociétés et troupes de spectacles et autres frais liés   à
leurs prestations ou contrats,RF
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- les frais de restauration des élus ou employés communaux liés aux actions
communales ou à l’occasion d’évènements ponctuels,

- les fleurs, bouquets, médailles, bons d’achat et présents offerts à l’occasion de divers
évènements (Mariages, Décès, naissances, récompenses sportives, culturelles,
militaires, départ à la retraite)

- les feux d’artifices, concerts, manifestations culturelles,

 Vu l'avis favorable de la commission des Finances-Personnel-Communication du
16 novembre dernier,

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité

 DECIDE l'affectation des dépenses suscitées au compte "Fêtes et Cérémonies"
dans la limite des crédits inscrits au budget.

       Pour extrait certifié conforme
       Le Maire :
       Patrick BOEUF
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